
La diversitÃ© culturelle Ã  la radio

Description

A lâ€™occasion dâ€™un amendement sur les quotas de chansons francophones Ã  la radio, le dÃ©bat sur
la rÃ©gulation nationale Ã  lâ€™heure des plates-formes mondiales de lâ€™internet a ressurgi. Il
rÃ©vÃ¨le les enjeux associÃ©s au lÃ©gitime souci de diversitÃ© dans un contexte oÃ¹ certains acteurs
Ã©chappent aux rÃ©gulations les plus contraignantes.

Avec la directive TÃ©lÃ©vision sans frontiÃ¨res de 1989, lâ€™Union europÃ©enne inventait le
protectionnisme audiovisuel comme condition dâ€™une libÃ©ralisation des Ã©changes commerciaux.
Câ€™est bien lÃ  le paradoxe de lâ€™approche : les quotas dâ€™Å“uvres europÃ©ennes, dirigÃ©s donc
contre la production extra-communautaire, ont Ã©tÃ© instaurÃ©s en Ã©change de la crÃ©ation dâ€™un
marchÃ© unique de lâ€™audiovisuel et du cinÃ©ma en Europe, qui depuis est restÃ© embryonnaire.

Le marchÃ© unique du cinÃ©ma et de lâ€™audiovisuel nâ€™a jamais vraiment Ã©tÃ©
construit

En effet, le marchÃ© unique du cinÃ©ma et de lâ€™audiovisuel nâ€™a jamais vraiment Ã©tÃ© construit,
ce dont tÃ©moigne encore le projet de directive sur le marchÃ© unique du numÃ©rique qui devrait 
imposer la portabilitÃ© des droits pour les abonnÃ©s nationaux seulement. Presque trente ans aprÃ¨s la 
directive TÃ©lÃ©visions sans frontiÃ¨res,Â le morcellement du marchÃ© des droits et le maintien du 
principe de territorialitÃ© en Europe deviennent paradoxalement une maniÃ¨re de protÃ©ger les diffuseurs 
nationaux de la concurrence des plates-formes mondiales du divertissement en ligne, Ã  lâ€™instar de 
YouTube ou de Netflix, obligÃ©es elles aussi de nÃ©gocier pays par pays.

Concernant le volet protecteur de la directive TÃ©lÃ©vision sans frontiÃ¨res, les quotas dâ€™Å“uvres
europÃ©ennes excluent mÃ©caniquement de la grille des programmes les productions Ã©trangÃ¨res,
celles dites non europÃ©ennes, en les interdisant sur au moins 50 % du temps consacrÃ© Ã  la diffusion
des Å“uvres audiovisuelles et cinÃ©matographiques. Du fait de lâ€™Ã©mergence diffÃ©rÃ©e dâ€™un
marchÃ© unique europÃ©en pour les Å“uvres audiovisuelles et cinÃ©matographiques et alors mÃªme que
les quotas ont Ã©tÃ© trÃ¨s vite appliquÃ©s, force est de constater que la directive TÃ©lÃ©vision sans
frontiÃ¨res a souvent servi des objectifs nationaux, Ã  savoir maintenir dans les mÃ©dias le pluralisme des
expressions et la diversitÃ© des crÃ©ations en limitant lâ€™efficacitÃ© de la concurrence
hollywoodienne.

Ce rÃ©sultat est obtenu par un mouvement paradoxal dâ€™ouverture-fermeture : dâ€™une part, ouverture 
du marchÃ© europÃ©en, donc ouverture sans frontiÃ¨res aux producteurs de lâ€™Union europÃ©enne ; 
dâ€™autre part, fermeture envers les producteurs non europÃ©ens, la part de programmation libre ou Â« 
hors quota Â» Ã©tant de facto monopolisÃ©e par la production amÃ©ricaine. Le marchÃ© exclut en effet 
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des Ã©crans europÃ©ens la plupart des productions asiatiques, indiennes, africaines, sud-amÃ©ricaines, 
etc. qui ne sauraient rivaliser facilement avec Hollywood sur le Â« hors quota Â».

Il se pourrait que la demande commerciale reste in fine discriminante

La diversitÃ© en Europe conduit alors Ã  une sous-exposition sur les Ã©crans europÃ©ens de la 
diversitÃ© des Å“uvres dans le monde. Câ€™est cet Ã©cueil que vient corriger la convention 
internationale de 2005 sur Â« la protection et la promotion de la diversitÃ© des expressions culturelles Â» 
signÃ©e Ã  lâ€™Unesco. Promouvoir la diversitÃ© et la faire reconnaÃ®tre Ã  lâ€™Ã©chelle 
internationale supposait en effet de revenir sur lâ€™approche exclusivement protectionniste, 
tout en maintenant les aides Ã  la crÃ©ation, comme les quotas, seules capables souvent de protÃ©ger les 
producteurs nationaux. Au simple protectionnisme sâ€™est donc substituÃ©e une approche incitative 
favorisant la rÃ©ciprocitÃ© dans les Ã©changes (article 2.8 Â« Principe dâ€™ouverture et 
dâ€™Ã©quilibre Â») via notamment la coopÃ©ration internationale (article 12).

Le texte de la convention donne toutefois prioritairement les moyens de sanctuariser les dispositifs
nationaux de soutien Ã  la crÃ©ation, donc de soutien Ã  lâ€™offre culturelle. Par ailleurs, la convention
de lâ€™Unesco ne prend pas vÃ©ritablement en compte les enjeux de la demande, sauf dans lâ€™article
10 concernant lâ€™Ã©ducation et la sensibilisation du public.

Or câ€™est probablement lÃ  son point faible dix ans aprÃ¨s sa signature, car il se pourrait que la demande 
commerciale reste in fineÂ discriminante, surtout quand cette demande Ã©merge grÃ¢ce Ã  des plates-
formes planÃ©taires qui transcendent et outrepassent les lÃ©gislations nationales. Si Spotify ou Deezer 
dans la musique, si Amazon dans le livre incarnent une ouverture potentiellement sans limites Ã  la 
diversitÃ© musicale ou littÃ©raire, cette ouverture se fait pourtant dans un contexte qui Ã©chappe la 
plupart du temps aux objectifs nationaux des politiques culturelles.

Ainsi, Spotify et Deezer mettent fin, par le dÃ©veloppement de lâ€™Ã©coute Ã  la demande, aux
politiques visant Ã  organiser lâ€™offre au niveau national. En la matiÃ¨re, la demande semble peu
sensible aux vertus de la diversitÃ©, ce quâ€™illustre rÃ©cemment le conflit entre les radios musicales
privÃ©es, le parlement franÃ§ais, les artistes et, indirectement, les plates-formes de streaming ainsi que les
majors de la musique Ã  lâ€™occasion du renforcement des quotas de chansons dâ€™expression
franÃ§aises Ã  la radio.

La loi du 1er fÃ©vrier 1994 dite Â« loi Carignon Â» impose dans son article 12 un quota de 40 % de 
chansons francophones sur le temps dâ€™antenne des radios privÃ©es consacrÃ© Ã  la diffusion de 
variÃ©tÃ©s, Ã  compter du 1er janvier 1996, modifiant la loi de 1986 sur la communication audiovisuelle. 
Parmi ces 40 % de chansons francophones, un sous-quota de 20 % doit provenir de nouvelles productions 
(albums sortis depuis moins de six mois), ou de nouveaux talents (artistes ou groupes nâ€™ayant pas 
dÃ©jÃ  obtenu deux disques dâ€™or).
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En 2000 (loi du 1er aoÃ»t 2000 modifiant la loi du 30 septembre 1986 sur la libertÃ© de communication
audiovisuelle), les quotas ont Ã©tÃ© adaptÃ©s. Les radios privÃ©es sont en effet parvenues Ã  faire
valoir que la segmentation de leur offre rend difficile le respect des obligations de maniÃ¨re uniforme. Les
radios spÃ©cialisÃ©es dans la mise en valeur du patrimoine musical ont dÃ©sormais un quota de 60 % de
chansons franÃ§aises, mais un sous-quota de 10 % pour les nouvelles productions, quand les radios
spÃ©cialisÃ©es dans les jeunes talents ont un quota abaissÃ© Ã  35 %, mais un sous-quota remontÃ© Ã 
25 %.

La loi de 1994 et la loi de 2000 tÃ©moignent Ã  leur maniÃ¨re des difficultÃ©s soulevÃ©es par la mise en 
Å“uvre des quotas. Concernant les quotas de chansons francophones, les deux lois cherchent 
indubitablement Ã  favoriser la crÃ©ation franÃ§aise en lui rÃ©servant mÃ©caniquement un temps 
dâ€™antenne. En propulsant les jeunes talents grÃ¢ce aux radios branchÃ©es, en faisant vivre les chansons 
Â« patrimoniales Â» sur les radios visant un public dÃ©jÃ  plus Â« nostalgique Â», la loi de 2000 postule 
que la crÃ©ation musicale franÃ§aise doit bien finir par trouver ses adorateurs, ou plus simplement ses 
publics, au prix dâ€™une segmentation de lâ€™offre. Lâ€™offre, ici, crÃ©e la demande.Â 
Lâ€™organisation de lâ€™offre par le rÃ©gulateur est donc essentielle dans toute politique culturelle digne 
de ce nom.

Câ€™est fort de cette conviction que les dÃ©putÃ©s, dans la nuit du 16 au 17 septembre 2015, ont votÃ© 
en commission un amendement au projet de loi relatif Ã  la libertÃ© de la crÃ©ation, Ã  lâ€™architecture 
et au patrimoine. Cet amendement impose une diversification accrue de lâ€™offre musicale dans la partie 
de la programmation relevant des quotas francophones puisque, sans en changer les seuils, il exclut du 
calcul des quotas les 10 titres les plus diffusÃ©s par une radio, dÃ¨s lors que ces derniers dÃ©passent la 
moitiÃ© du temps dâ€™antenne relevant des obligations de diffusion de chansons francophones.

Autant dire que pour la moitiÃ© du temps dâ€™antenne relevant des quotas, les radios doivent diffuser des 
titres diffÃ©rents de ceux faisant partie du Top 10 sur leur antenne, ce qui revient Ã  diffuser 2 Ã  5 titres 
supplÃ©mentaires par mois. Pour les dÃ©putÃ©s, la mesure vise Ã  revenir sur ce quâ€™ils jugent Ãªtre 
un contournement des quotas par les radios musicales privÃ©es, les trois quarts du temps dâ€™antenne des 
chansons francophones pouvant Ãªtre monopolisÃ©s par seulement dix titres sur certaines radios : 74 % sur 
NRJ, 67 % sur Skyrock, 54 % sur Fun Radio, trois radios qui de ce fait ne respectent plus les quotas au 
regard de lâ€™amendement. La diversification de lâ€™offre doit ici renforcer la diversitÃ© de 
lâ€™Ã©coute, ce qui permettra ensuite Ã  un plus grand nombre dâ€™artistes de vivre de leur musique 
grÃ¢ce aux achats de CD, Ã  la consommation sur les plates-formes de streaming musical, Ã  lâ€™achat de 
places de concert, etc.

Le lobbying intense des majors pour affaiblir les radios musicales au profit des sites de 
streaming
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Or, les radios privÃ©es ont trÃ¨s vite dÃ©noncÃ© cet amendement avec des arguments inhabituels.
Dans une tribune publiÃ©e dans Les Echos du 24 septembre 2015, leurs reprÃ©sentants ont dÃ©noncÃ© 
la face cachÃ©e de lâ€™amendement, reprochant aux dÃ©putÃ©s un amendement qui rÃ©pondrait en 
fait au lobbying intense des majors pour affaiblir les radios musicales au profit des sites de streaming, 
qui ne sont pas concernÃ©s par les quotas. Que disent les radios privÃ©es ?

Que lâ€™industrie du disque Â« cherche Ã  dÃ©tourner les auditeurs de leurs radios gratuites pour les 
diriger vers des plates-formes payantes dont ils sont, pour les plus importants dâ€™entre eux, par ailleurs 
actionnaires Â», Ã  savoir Spotify et Deezer. Que les majors cherchent Ã  dÃ©velopper le streaming sur
abonnement, seul secteur aujourdâ€™hui dynamique sur le marchÃ© de la musique enregistrÃ©e, ne
semble pas aberrant. Mais dans quelle mesure alors favoriser la diversitÃ© de la chanson francophone Ã  la
radio reviendrait-il Ã  dÃ©tourner les auditeurs vers dâ€™autres supports oÃ¹ ils peuvent Ã©chapper Ã 
cette programmation contrainte ?

Premier argument : lâ€™approche irait Â« Ã  lâ€™encontre des goÃ»ts musicaux de la jeunesse Â». La
demande nâ€™a donc pas Ã©tÃ© Ã  ce point contrainte par lâ€™offre sous quotas quâ€™elle prÃ©fÃ¨re
encore sâ€™exposer Ã  des chansons en anglais. Or, en nâ€™ayant aucune contrainte de programmation
pour les titres Â« horsâ€“quotaÂ Â», les radios musicales privÃ©es constatent quâ€™elles ont donc Â« 
paradoxalement plus de libertÃ© dans les choix des chansons Ã©trangÃ¨res que pour lâ€™exposition des 
chansons francophones Â».

En lâ€™occurrence, elles peuvent programmer en boucle les mÃªmes titres anglophones et procÃ©der Ã 
un Â« matraquage Â» interdit pour les titres francophones. Il sâ€™agit de ces titres que le public demande
(Â« seuls 2,5 % des artistes bÃ©nÃ©ficieront de plus de 90 % de la consommation sur les rÃ©seaux 
sociaux Â»), ceux aussi quâ€™il faut repasser rÃ©guliÃ¨rement tout au long de la journÃ©e pour proposer
Ã  des publics diffÃ©rents le ou les tubes quâ€™ils attendent de leur radio musicale. Pour les
reprÃ©sentants des radios musicales privÃ©es, le Â« matraquage Â» est de ce point de vue fantasmÃ©. Il
est en fait la rÃ©ponse Ã  des attentes rÃ©currentes de publics diffÃ©rents, qui se succÃ¨dent sur les 24
heures dâ€™une journÃ©e de temps dâ€™antenne.

A lâ€™inverse, en multipliant les titres francophones, les radios musicales privÃ©es se retrouvent dans
lâ€™impossibilitÃ© de rÃ©pondre aux attentes de leurs publics, dans lâ€™impossibilitÃ© Ã©galement
de faire Ã©merger des Â« tubes Â» en franÃ§ais, ce qui est programmÃ© Ã  un moment ne pouvant Ãªtre
proposÃ© de nouveau plus tard dans la journÃ©e, au point de favoriser des titres moins consensuels qui
finiront par faire fuir les auditeurs.

Les majors comptent sur ces nouvelles plates-formes (…)Â Les radios ne sont donc plus leurs
alliÃ©es

Cette fuite trouvera alors dans les plates-formes de streaming musical une Ã©chappatoire salvatrice, 
puisque la consommation sâ€™y fait Ã  la demande. Et les majors comptent sur ces nouvelles plates-formes
pour y trouver de quoi compenser la baisse des revenus de la musique enregistrÃ©e aprÃ¨s plus de dix ans 
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dâ€™effondrement des ventes de CD. Les radios ne sont donc plus leurs alliÃ©es, qui servaient dâ€™abord 
Ã  promouvoir les nouveaux albums.

Ce conflit entre radios musicales privÃ©es et majors permet aux radios de dÃ©noncer des quotas 
rÃ©trogrades dÃ¨s lors que lâ€™Ã©chappatoire existe, et quâ€™aucune rÃ©gulation franÃ§aise ne
pourra jamais concerner les plates-formes de musique Ã  la demande Ã©ditÃ©es depuis lâ€™Ã©tranger.
Câ€™est notamment le cas des deux premiÃ¨res plates-formes de musique Ã  la demande au monde,
YouTube et Spotify, quand Deezer, dâ€™origine franÃ§aise, pourrait un jour se voir imposer des
obligations spÃ©cifiques de programmation dans ses playlists.

Les radios musicales privÃ©es dÃ©noncent Ã©galement la rarÃ©faction de lâ€™offre de chansons
francophones, en repli de 60 % entre 2003 et 2014, alors mÃªme que la production franÃ§aise est
reprÃ©sentÃ©e Ã  83 % par des artistes chantant dÃ©sormais en anglais pour aller chercher une audience
mondialisÃ©e. A vrai dire, le repli dÃ©noncÃ© ne fait que traduire, en lâ€™accentuant un peu, la baisse
massive du chiffre dâ€™affaires de la musique enregistrÃ©e depuis 2002.

En rÃ©action au premier vote de lâ€™amendement, les radios musicales privÃ©es ont dÃ©cidÃ© de faire 
la grÃ¨ve des quotas le 25 septembre 2015. Le 30 septembre, les dÃ©putÃ©s votaient dÃ©finitivement 
lâ€™amendement. Ils comptent certes sur lâ€™ingÃ©niositÃ© des radios pour programmer plus de 
chansons francophones sans effrayer leur public. Ils savent aussi que la mesure reste minime puisquâ€™elle 
ne concerne souvent que deux Ã  cinq titres supplÃ©mentaires par mois. Mais lâ€™inquiÃ©tude des radios 
privÃ©es est lÃ©gitime, comme lâ€™est celle des dÃ©putÃ©s et des artistes qui ont soutenu 
lâ€™amendement, les positions des uns et des autres Ã©tant pourtant diamÃ©tralement opposÃ©es.

Reste que les rÃ©actions inhabituellement mÃ©diatisÃ©es et virulentes des dirigeants des radios 
musicales privÃ©es rÃ©vÃ¨lent le malaise entre anciens et nouveaux vecteurs de diffusion, entre vecteurs 
nationaux et plates-formes mondiales, quand la rÃ©gulation reste dâ€™abord nationale. De protectrice
, celle-ci est dÃ©sormais dÃ©noncÃ©e par les Ã©diteurs comme une contrainte supplÃ©mentaire qui 
entame leur capacitÃ© Ã  rÃ©sister Ã  une concurrence puissante qui bÃ©nÃ©ficie dâ€™un effet de taille 
sans commune mesure.

Le vote des dÃ©putÃ©s traduit de son cÃ´tÃ© la conviction que lâ€™offre finira toujours pas influencer
la demande en matiÃ¨re culturelle. Lâ€™enjeu sera donc, et de plus en plus, de concilier la protection de la
crÃ©ation nationale dans un contexte de concurrence internationale qui passe outre les frontiÃ¨res grÃ¢ce
Ã  lâ€™internet.
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Si demain le marchÃ© doit de plus en plus lâ€™emporter parce quâ€™il parvient Ã  contourner les 
rÃ©gulations nationales, il faudra donc Â« sauver Â» les jeunes talents de la chanson francophone qui ne 
relÃ¨vent pas pourtant du Top 10 des artistes francophones tout en rÃ©pondant, avec les forces du 
marchÃ©, Ã  lâ€™enjeu de la diversitÃ©. De ce point de vue, le Top 10 des artistes francophones, parce 
quâ€™il est le garant dâ€™une bonne visibilitÃ© pour la chanson franÃ§aise, est paradoxalement plus 
important que les artistes plus confidentiels.

Enfin, la star planÃ©taire franÃ§aise qui chante en anglais est peut-Ãªtre la plus essentielle encore, parce
quâ€™elle assure un essaimage de la culture franÃ§aise, malgrÃ© le fait quâ€™elle ne valorise pas la
langue franÃ§aise. Il y a donc un Ã©cosystÃ¨me qui conduit de lâ€™artiste expÃ©rimental Ã  Stromae
pour la chanson francophone, et jusquâ€™aux Daft Punk ou Ã  David Guetta pour valoriser dans le monde
la Â«Â french touch Â», lâ€™expression en anglais traduisant ici la victoire des logiques Ã©conomiques
mondialisÃ©es dans les industries culturelles. Le mÃªme constat vaut pour la production audiovisuelle et
cinÃ©matographique franÃ§aise.

Si, Ã  lâ€™inverse, la rÃ©glementation doit lâ€™emporter, elle devra sans aucun doute sortir de son 
carcan national pour devenir supranationale. Les initiatives actuelles de lâ€™OCDE et de la Commission 
europÃ©enne sur la fiscalitÃ© des multinationales prouvent la pertinence de cette alternative Ã  la seule 
sanction des marchÃ©s, tout en redonnant Ã  ces derniers leur rÃ´le essentiel de rÃ©partition juste de la 
valeur.

En matiÃ¨re de diversitÃ© culturelle, les plates-formes permettant dâ€™accÃ©der aux contenus en ligne
pourraient tout Ã  fait dÃ©cliner leur offre en fonction dâ€™objectifs nationaux associÃ©s au repÃ©rage
des adresses IP de leurs utilisateurs. Certes, cela complexifie la structure des offres et leur gestion
informatique.

Mais la technique le permet dÃ©jÃ , quand il sâ€™agit dâ€™Ã©purer ces plates-formes de propos ou 
dâ€™images interdits ici et autorisÃ©s ailleurs. Il apparaÃ®t que lâ€™effort diplomatique semble Ã  cet 
endroit particuliÃ¨rement dÃ©courageant, les plates-formes mondiales de lâ€™internet Ã©tant pour 
lâ€™essentiel amÃ©ricaines. Or les Etats-Unis ont Ã©tÃ© les principaux opposants Ã  la convention de 
lâ€™Unesco sur la diversitÃ© culturelle et ne manquent pas de sâ€™opposer Ã  toute rÃ©gulation
supplÃ©mentaire pour Â« leurs Â» gÃ©ants du Net (voir La REM nÂ°34-35, p.45).
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